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Afriland First Bank procèdera le mercredi 15 mars 2023. à rémission. des Titres de 
Créances Négociables dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• Désignation 
tcrmed!31l! ~.t'\F · 
CO$U/Mf.1Mf"AC ·01/2015 "' Code Emission 
SI · Oill013ICM.F/03 

• Dénomination 
œgaS;Jr:ial 
!63, Plm:e de 
ndépendanc:e • Echéance 
3:sund!",Canu:11)1,n 

P.1ifl:i4 • Remboursement du capital 
il · ~237 2J22330lll 

.. 237222223734 • Forme des titres +231222 225 837 
~237117tG2&970 

Volume d'émlsslon (en millions de FCF,\1 IX : +237 222 221185 • 
-mail. Programme d 'émission ( en millions de ~IIJ!ll<..gJlli!!!lîfl~l!banlCliffl 0 

FCF.-\l 
te•..-..-ob 

Valeur nominale unitaire (en FCFA) 11a.11frilnndllmll.1nk.com • 
• Rendement 
• Date limite de souscription 
• Lieu de souscription 
• Date d'annonce des résultats 
• Date de règlement 
• Date de valeur 

Bons à Moyen Terme Négociable 
CM6C000000 17 TCN- 7 ANS 6,50% 24-MARS-2030 

« Alriland First Bank 65% 2023-2030 >> 

24 mars 2030 
Le remboursement du capital se fora annuellement après 
deux (2) années de différé, à chaque date anniversaire, à 
raison d'un cinquième ( 1/5) dudit capital par an. 
Titres dématérialisés 
[2 500 -1 0 000] 

20 000 

50 000 000 
6.5% brut du nominal (les intérêts sont payés annuelleme 
Mercredi 22 mars ~0'.23 avant 18 h 00 
Auprès de Afriland First Bank . 
Jeudi 23 mars 2022 avant 15 h 00 
V endredi 24 mars 2023 avant 15 h 00 
Vendredi 24 mars 2023. 

Les personnes physiques ou morales souhaitant acquérir ces titres doivent s'adresser à 
Afriland First Bank : 

Etablissement Adresse 
.. \frilnnJ First Bank B.P. 11834 Yaoundé 

To.!I: -,-237 22225111 
E-mail: 1 .- ,1,.:ï.!~.1111l.1ndti• 1h.?! 1 •• 111 

11 \\ 11 .• 111 Î l,llh Î l[J__ll'.Hli, .1.11111 
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ANNEXE 

DOCUMENTATION FINANCIERE RELATIVE A L'EMISSION DES 
BONS À MOYEN TERME NÉGOCIABLE AU PLAFOND DE F CFA 
20 000 000 000 PAR AFRILAND FIRST BANK 

(Mise à jour effectuée le 21/09/2022) 

Sommaire: 

1. Description du programme d'émission 
1 Description de 1 · émetteur 
3. Certification des informations fournies 
4. Annexes 

1. DESCRIPTION DU PROGRAMME D'EMISSION 

1.1 Nom du programme Afriland First Bank, 
Bons à Moyen Terme Nêaoeiables 

1.2 Tvne de nroaramme Bons à Moyen Terme Née:ociahles 
1.3 Dénomination sociale de Afriland First Bank SA 
l'émetteur 
1.4 Tvpe d'émetteur Établissement de crédit 1 

1 

1.5 Obiet du nrozramme Fonds nronres comnlémentaircs 1 

1.6 Plafond du proaramme F CF A 20 000 000 000 
1.7 Devise d'émission FCFA 
1.8 Forme des titres Dématérialisée et au porteur. 
1.9 Rémunération taux d'intérêt est fixe de 6.50% n.a 
1.10 Maturité Durée de vie: 7 ans amortissement linéaire sur 5 ans à partir de 

la troisième année : possibilité de rachat ou de remboursement 
anticipé au bout de 5 ans après accord de la Commission 
Bancaire de l'Afrique Centrale (COBAC). 

1.11 Montant unitaire minimal des 2 obligations 
émissions 
1.12 Dénomination minimal des F CFA 50 000 000 
TCN 
1.13 Droit applicable droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 

économique et la règlementation COBAC régissant les 
établissements de crédit 

1.14 Admission des titres sur un Non 
matché réalëmentê 
1.15 Système de rëstement-nvratsoa CRCT 
1.16 Notion du nroaramme RAS 
1.17 Garantie RAS 
1.18 A2cnts(s) domiciliaircs{s) Afriland First Bank 
1.19 Arrangeur Afriland First Bank 
1.20 Aeent(s) Placcur(s) Afriland First Bank 
1.21 Mode de placement cm•isaeé gré à aré 
1.22 Taxation Fiscalité camerounaise. Pour les souscripteurs étrangers. les j 

revenus des titres issus de rémission seront soumis à la 

t 
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législation fiscale en vigueur dans leurs pays de résidence 
respectifs 

1.23 Coordonnées des personnes Kammogne Piene S/C Afriland First Bank BP 11834 
assurant la mise en œuvre du Yaoundél'icrre kummoeue« nfrilnndlirstb,111k.cl1m, Tél : 222 
prozramme 2251 1 1 /699779404 
1.24 Informations complémentaires RAS 
relatives au nroaramme 
1.25 Responsables(s) du programme Célestin GU ELA SIMO. Directeur Général : 
d'émission Youssoufa BOU BA, Directeur Général Adioint 

2. DESCRIPTION DE L'EMETTEUR 

2.1 Dénomination AFRILAND FIRST BANK en abrégé FIRST BANK 
sociale 
2.2 Forme juridique, Société Anonyme avec Conseil d' Administration. Président du Conseil 
législation applicable à <l'Administration et Directeur Général régie par l'acte uniforme relatif au 
l'émetteur et droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique et la 
tribunaux compétents rèalementation COBAC réuissant les établissements de crédit. 
2.3 Date de 8 décembre 1987 
constitution 
2.4 Siè!!e social YAOUNDE. Boîte Postale 1 1834. place de lindéoendance 
2.5Numéro immatriculée au Registre de Commerce et de Crédit Mobilier près le Greffe 
d'immatriculation au du Tribunal de Première Instance de Yaoundé sous le numéro 87 R 041 en 
registre du commerce date du 08 décembre 1987 avec dernière inscription modificative le dix-sept 
et du crédit immobilier décembre deux mille vingt et un sous le numéro RC/Y A0/2021/M/455. 

immatriculée cosumaf et BVMAC et immatriculation banque 
2.6 Objet social résumé La société a pour objet de faire toutes opérations de banque. y compris. 

notamment sans que la liste soit limitative. toutes opérations d'escompte. 
d'avances. de crédit, de dépôt et de commission soit pour son compte. soit 
pour le compte de tiers. sur tout le territoire de la République du Cameroun 
ainsi qu'à l'étranger. 

2. 7 Description des Collecte des dépôts (comptes courants. comptes d'épargnes. Bons de Caisses. 
principales aetlvltês de Dépôts à terme .... ) . octroi des crédits (financement d · entreprises et 
l'émetteur, avec dinstitutions : financement du cycle d'exploitation. des investissements. des 
mention des besoins ponctuels: financements des particuliers : crédits scolaires. crédits 
principales catégories d'investissements. besoins ponctuels). autres services (gestion des moyens de 
de produits et de paiements. transfert d'argent. banque digitale. opérations de change .... ) la 
services gestion des moyens de paiements 

2.8 Montant du chiffre 
d'affaires réalisé au MONTANTS MONTANTS MONTANTS 

cours des trois FCFA FCFA FCFA 
derniers exercices par 31-dec.-19 31-<léc.-20 31-<lèc.-21 

Produits bancaires branches d'activités Intérêts sur opérations 
bancaires 171\ 51 918 747 063 60 412 890 226 76 889 825 233 

Commissions sur services 
bancaires & opérations 
diverses 172l 18 324 891 246 17 277 485 512 18 504 877 835 

Intérêts sur olacement 170) 3 533444 820 3 519 352 499 3 715 706 211 

CA (Chiffre d'affaires l 73777~129 81 209 728 236 ss 110 409 2rs 

j 
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2.9 Canital FCF A Cinquante milliards (50.000.000.000) entièrement souscrit et libéré 

2.10 Répartition du t· - - _. . 
l:II'"'* nt,3 

capital _,,, ...• , .... , ... l,~Jll!.l!l~ll!ll',Jl: .w- ::. .~ ltl::lll::ll'::1m1t:~ 
,1., 

1 AFRILAND FIRST GROUP 36 928 250 000 73,66% 

2 TIOFODavid 3 500 000 000 7,00% 

autres actionnaires ayant 
3 chacun moins de 5% du 9 571750000 19,14% 

capital 
TOTAL 50 000 000 000 100% 

2.11 Résultats au cours 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 
des trois derniers Résultat net 18 446134 946 13 585 271344 12 446 418 713 
exercices et leur Reoort a nouveau antërieur 93555005 8 283661 41864 948 
affectation 

Réserves libres o 22 500 000 000 0 

Solde à affecter 18 539 689 951 36 093 555 005 12 466 263 661 

Réserves léaales 0 6000000000 0 

Dividendes 4 605000000 

Autres réserves 8000000000 7 675000000 

Auamenlation du capital 30 000 000 000 0 

Reoort à nouveau 10 539 689 951 93555 005 8 283 661 

Solde affecté 18 539 689951 36 093 555 005 12488283661 

2.12 Marchés BEAC 
réglementés où les 
titres de capital de 
créances de l'émetteur 
sont néaoelés 
2.13 Composition du M. Célestin GUELA SlMO. Directeur General: 
conseil M. YOUSSOUFA BOUBA. Directeur Général Adjoint. 
d'admtnistration et de M. Jean Paulin FONKOUA Président du Conseil d' Administration 

la direction générale M. Alphonse NAFACK Membre du Conseil d' Administration 
M. Adam Madji Membre du Conseil d' Administration 
M. Charles TAWAMBA Membre du Conseil d' Administration 
M. Joseph KEMMAZE Membre du Conseil d' Administration 
Mme. Marie Rose BEYOKOL Membre du Conseil d' Administration 
M. Peter LOCK Membre du Conseil d' Administration 
M. Paul KAMDEM Membre du Conseil d" Administration 
M. Ismael Mahamat ADOUM Membre du Conseil d' Administration 
M. Mongi Ben Tkhayat Membre du Conseil d' Administration 

2.14 Normes Normes OHADA 
comptables utilisées 
pour les données 
consolidées, en cas de 
besoin 
2.15 Exercice Du 01/janvier au 31/décembre 
comntable 
2.16 Exercice fiscal Du QI/janvier au 31/décembre 1 

1 

i 



2.17 Commissaires aux Noms et adresses précises des commissaires aux comptes titulaires et 1 

comptes de l'émetteur suppléants : 
ayant auditê les 
comptes annuels de DELOITTE & TOUCHE Afrique Centrale 
I'êmetteur Tour CNPS 

' 
1043. Rue de l'Hôpital, Bonanjo 
B. P. 5393. Douala - Cameroun 
Tél. (237) 33-42-55-59. 33-43-64-36 
Fax: (237) 33-42-55-69 
E-mail: nmuucndi a deloinc.com 

dn,cmcck,11 del~it1cxo111 

Cabinet Hubert FEZE 
Commissaire aux Comptes 
BP 1225 YAOUNDE 
huhert.Icze a\\ unudoo, Ir 

2.18 Autres progrnmmes de RAS 
l'émetteur de même nature, 
"comnris à l'étr11n2er 
2.19 '.'lotation de l'émetteur 11011 noté 
2.20 Information RAS 
eemplêmentaire de 
l'émetteur 

Etablie conformément aux articles 15 et 18 du Règlement 11°04/CEMAC/UMAC/CM relatif au 
Marchés des Titres de Créances Négociables de la CEMAC. 

3. CERTIFICATION DES INFORMATIONS FOURNIES 

3.1 Personne responsable de la 
documentation financière portant sur le 
ro ramme d'émission de l'émetteur 

Célestin GUELA SIMO. Directeur 
Général 

3.2 Déclaration de la personne responsable 
de la documentation flnancière 

A ma connaissance. les données de la 

3.3 Date, lieu et signature 

4/4 


